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mais beaucoup plus nombreux - il convenait de les encourager, eux aussi, à rester disciplinés et à mettre de l'ardeur 
à l'étude.  
      C'est le rôle du Tableau d'honneur. L'honneur d'y être inscrit pour l'année en cours se jouait en plusieurs 
manches (semaine, mois, trimestre), chacune sanctionnée par l'obtention - ou non - d'un document particulier et ce 
jusqu'à la consécration suprême : l'inscription au palmarès annuel. Lequel palmarès faisait l'objet d'une édition. 
      Les professeurs de chaque classe transmettaient à cet effet des "certificats de satisfaction" qui permettaient de 
faire concourir pour le tableau d'honneur les internes et les externes. Mais pour les internes et demi-pensionnaires 
une bonne partie du match se jouait en étude comme on 
va le voir ci-contre. 
 

      Ce billet-là - facilement reconnaissable à sa couleur 
rouge sombre -  concerne l'élève Vallée de l'étude n°2.  
Le samedi 5 avril 1913, il a mérité d'être mis à l'ordre du 
jour de son étude après avoir obtenu la note 
"parfaitement bien" pour la  semaine écoulée. 
Le billet, non signé, porte le cachet du bureau du 
proviseur. C'est à la fois une première étape vers 
l'inscription au tableau d'honneur mensuel mais aussi - 
avantage immédiat - une monnaie d'échange de 4 
heures en cas de menace de "colle" ! 
 

       A l'étape mensuelle, le billet, qui est édité comme les 
précédents par l'Imprimerie Rennaise - L Caillot, est de couleur jaune d'or, un peu plus grand et d'une ornementation 

plus riche. Celui que nous possédons concerne 
un des enfants Ostermeyer. A ce stade, 
l'appréciation ("conduite irréprochable" "travail 
parfaitement soutenu") monte d'un cran dans 
l'éloge.  
Mais ce n'est pas tout ! le mot tableau d'honneur 
fait son apparition et, même si l'inscription ne 
concerne encore que l'"ordre du jour du parloir", 
elle signale, en ce lieu fréquenté par les familles, 
le comportement exemplaire du récipiendaire et 
ce, à l'échelle de l'établissement. 
 

      Trois incriptions consécutives de ce type, et 
l'élève était bon pour l'obtention d'un diplôme de 
tableau d'honneur trimestriel ! 
 

      Nous possédons celui qu'a obtenu pour le 3ème trimestre de l'année 1907-1908, l'élève Musson, déjà nommé, 
passé dans la classe supérieure.  
      Le diplôme qu'il reçoit en juillet, est un 
carton crème de 21,5 x 16 cm, imprimé en 
rouge vermillon par l'imprimerie Simon.  
Tout est mis en œuvre pour le solenniser.  
Le texte fait de l'élève rien moins qu'un 
membre de l'Université de France et 
l'iconographie accumule les symboles : 
palmes académiques, armes de la ville de 
Rennes, rameaux de laurier et de chêne, le 
tout parachevé par la débordante signature 
du proviseur Désiré Croisy. 
      Tout indique que l'avenir s'ouvre en 
grand aux enfants studieux ... 
    A. T. 

 

 

 


